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SIMPLIFICATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 1191)
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Adopté

AMENDEMENT
N° 2600 (Rect)

présenté par
 le Gouvernement

----------

ARTICLE 18

I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« défini dans le cadre de l’évaluation environnementale »

les mots : 

« raisonnable ».

II. – En conséquence, au même alinéa 2, substituer aux mots :

« confirmé par l’autorité chargée de délivrer l’autorisation »

les mots :

« indiqué dans l’arrêté d’autorisation environnementale du projet ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à donner son plein effet à l’amendement voté en commission.

Il permet que le délai raisonnable figure dans l’arrêté préfectoral d’autorisation environnementale, 
au même titre que les obligations compensatoires incombant au projet.
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Il permet également que ce délai soit fixé en prenant en compte les réalités foncières auquel le 
projet est confronté, tout au long de son examen par le service instructeur, et non seulement en 
amont lors de l’évaluation environnementale.


